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INTRODUCTION 
 

Dans le cadre de l'initiative « Harmonisation, assurance qualité et accréditation dans 

l'enseignement supérieur africain (HAQAA) », l’office allemand d'échanges universitaires 

(DAAD), avec l'Union panafricaine des étudiants (AASU), a le plaisir de lancer une formation 

unique : « Les étudiants dans l'assurance qualité ». Cette formation s'adresse aux étudiants 

inscrits sur tout le continent africain qui s'intéressent à l'assurance qualité dans 

l'enseignement supérieur et au rôle des étudiants dans ce domaine, et qui souhaitent en savoir 

plus sur ce sujet. 

La participation active des étudiants aux processus d'assurance qualité est essentielle pour 

garantir la transparence, la pertinence et l'inclusivité des systèmes d'enseignement supérieur 

africains. Grâce à cette formation, les étudiants acquerront des connaissances et des 

compétences qui leur permettront de jouer un rôle éclairé dans l'assurance qualité au sein de 

leurs établissements et au-delà. 

 

« Harmonisation, assurance qualité et accréditation dans l'enseignement supérieur africain 

(HAQAA) » est une initiative qui a été mise en place pour soutenir le développement d'un 

système harmonisé d'assurance qualité (AQ) et d'accréditation au niveau institutionnel, national, 

régional et panafricain. La troisième phase de l'initiative (2023-2028) est une réponse solide à 

l'objectif de l'Union européenne et de l'Union africaine « de fournir aux pays africains les 

travailleurs, les gestionnaires et les administrateurs qualifiés dont ils ont besoin pour favoriser le 

développement durable et encourager le commerce et les investissements, ainsi que pour 

renforcer la citoyenneté et les valeurs démocratiques ». Elle s'appuie sur les travaux réalisés au 

cours des deux phases précédentes, HAQAA1 de 2015 à 2018 et HAQAA2 de 2019 à 2022. 

 

MODULES ET METHODOLOGIE 
La formation sera dispensée en ligne et comprendra une combinaison de travaux préparatoires 

individuels, de sessions interactives en direct, de présentations par des experts, de travaux de 

groupe et de discussions entre les participants (apprentissage entre pairs), d'études de cas et 

d'évaluations. Le contenu sera fondé à la fois sur les aspects théoriques et pratiques de 

l'assurance qualité dans l'enseignement supérieur en Afrique. 

Modules de formation : 

1. Introduction à l'assurance qualité dans l'enseignement supérieur 

2. Cadres continentaux : Cadre panafricain d'assurance qualité (PAQAF) et Références et 

lignes directrices africaines pour l'assurance qualité (ASG-QA) 

3. Assurance qualité interne (AQI) et rôle des étudiants  

4. Assurance qualité externe (AQE) et rôle des étudiants  

 

Méthodologie : 

• Travail préparatoire individuel et supports de lecture 

• Formation en ligne et échanges avec des experts et des étudiants  

• Études de cas et exemples pratiques provenant d'universités et d'agences d'assurance 

qualité africaines  



 

 

• Discussions de groupe et partage d'expériences en Europe  

• Quiz et évaluation finale 

• Certificat de réussite après avoir satisfait à toutes les exigences de la formation 

 

Grâce au financement de la Commission européenne, la participation à la formation est gratuite 

et les participants sélectionnés recevront un certificat à l'issue de la formation. Pour obtenir le 

certificat, une participation active à 80 % des sessions de formation et la réussite au test final 

sont obligatoires. 

La formation en ligne via Zoom se déroulera en français.  

OBJECTIFS / RESULTATS D'APPRENTISSAGE 
À la fin de la formation, les participants : 

• Comprendront les principes clés et les cadres de l'assurance qualité dans l'enseignement 

supérieur, en particulier dans le contexte africain. 

• Comprendront le concept de qualité dans l'enseignement supérieur. Seront capables de 
faire la distinction entre la culture institutionnelle de l'assurance qualité et les processus 
d'évaluation de la qualité de l'enseignement supérieur, et comprendront l'interaction 
importante entre ces deux dimensions.  

• Comprendre le rôle et la responsabilité des étudiants dans les processus d'assurance 

qualité et reconnaître la diversité existante dans les différentes régions/pays africains. 

• Sont conscients de leur propre fonction et rôle en tant qu'étudiants et sont capables de 
réfléchir aux différents rôles et responsabilités des différents acteurs de l'enseignement 
supérieur, notamment les dirigeants universitaires, les ministères et les agences 
d'assurance qualité, les professeurs, les étudiants ainsi que le marché du travail. 

• Sont équipés pour participer de manière constructive à l'assurance qualité interne et 
externe de leur établissement et agir en tant qu'interlocuteurs auprès de l'ensemble des 
étudiants qu'ils représentent. 

CALENDRIER / DATES
La formation se déroulera sur une période de trois semaines en janvier 2026. Un calendrier 

détaillé sera communiqué à l'avance aux participants sélectionnés. 

Calendrier 

• 8 janvier 2026 :  session d'orientation (3 h) suivie d'un travail de préparation individuelle  

• 12 -15 janvier 2026 : sessions de formation (du lundi au jeudi matin de 8h-11h GMT, 3 

heures par jour) 

• 16 -22 janvier 2026 :  autoformation + évaluation finale (questionnaire en ligne)  

• 28 -30 janvier 2026 : certificat de formation 

 

 

 



 

 

GROUPE CIBLE
La formation s'adresse aux : 

• Étudiants intéressés par l'assurance qualité : étudiants en master et étudiants en 

dernière année de licence qui ont démontré un intérêt pour l'enseignement supérieur 

et l'assurance qualité 

 

La participation visera à assurer l'équilibre entre les sexes et la diversité régionale et donnera 

la priorité aux candidats qui démontrent une motivation claire à appliquer les connaissances en 

matière d'assurance qualité au sein de leur établissement. 

 

Les pays éligibles pour cette formation en janvier 2026 sont les suivants : 

Algérie, Benin, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, République centrafricaine, Cote d’Ivoire, 

Comores, Congo, RD Congo, Gabon, Guinée, Guinée équatorial, Guinée Bissau, Mauritanie, Mali, 

Maroc, Madagascar, Niger, Sénégal, Togo, Tunisie, Tchad 

 

 

PROCESSUS DE CANDIDATURE 
Les étudiants inscrits dans les pays susmentionnés qui sont intéressés sont invités à postuler à 

la formation via un formulaire de candidature en ligne. Les informations et documents suivants 

sont requis et doivent être téléchargés :  

• Informations personnelles et académiques 

• Télécharger au format PDF 

1. CV (2 pages maximum) 

2. Lettre de motivation au format PDF (500 mots maximum) 

3. Lettre de recommandation attestant que l'étudiant est actuellement inscrit à 

l’université, signée par l'établissement d'enseignement supérieur  

 

La participation est gratuite, mais les participants doivent consacrer le temps nécessaire à cette 

formation, avec le soutien de la direction de leur établissement d'enseignement supérieur. La 

formation se déroulera en ligne via Zoom. La langue de travail est le français.  

 

Utilisez ce LIEN pour accéder au formulaire de candidature en ligne.  

 

Date limite de candidature : mercredi 12 novembre 2025 (22 h GMT) 

Notification des résultats de la sélection : jusqu'au 17 décembre 2025 

PROCESSUS ET CRITERES DE SELECTION 
Un comité de sélection sera mis en place afin d'examiner toutes les candidatures. Ce comité sera 

composé de représentants du DAAD, de l'AASU, du consortium HAQAA3 et des partenaires 

stratégiques. Seules les candidatures complètes seront examinées (les candidatures incomplètes 

ne seront pas acceptées).  

https://www.daad.de/surveys/687637?lang=fr


 

 

Le processus de sélection final tiendra compte de l'équilibre entre les pays et le genre et sera 

basé sur les critères suivants pour les participants individuels :  

• être actuellement inscrit comme étudiant dans un établissement 

d'enseignement supérieur africain (étudiants de licence ou de master) 

• lettre de recommandation de l'établissement d'enseignement supérieur  

• motivation et intérêt démontrés pour l'assurance qualité dans l'enseignement 

supérieur par une lettre de motivation convaincante  

• intérêt manifeste pour la diffusion des connaissances acquises lors de la 

formation  

 

Tous les candidats seront informés du résultat du processus de sélection à la fin du mois 

décembre 2025.   

Les questions concernant la formation et le processus de candidature peuvent être adressées 

par e-mail au DAAD : haqaa@daad.de 
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